
Comprendre la 
Fiche de paie 2025

La fiche de paie 2025 évolue afin de devenir davantage simplifiée, plus explicite 
et plus fonctionnelle. Le gouvernement veut aider les salariés à mieux 
comprendre leurs revenus, surtout avec l’ajout du « net social », qui sert de 
repère pour les aides sociales. Les lignes du bulletin seront réorganisées pour 
refléter les vraies cotisations. Pour les employeurs, cela veut dire mettre à jour 
les logiciels et expliquer ces changements aux équipes.

L’objectif est double : rendre la fiche de paie plus lisible et renforcer la 
transparence. Ces mesures marquent une avancée vers une meilleure 
compréhension du salaire et des prélèvements.

Changements majeurs à partir du 1ᵉʳ janvier 2025À retenir pour les services 
paieÉvolutions prévues entre mars et mai 2025Mise en application 
immédiateNouveautés dans la présentation du bulletin de paieConséquences 
pour les employeurs et les salariés

Changements majeurs à partir du 1ᵉʳ janvier 2025

Comprendre la Fiche de paie 2025

L’année 2025 introduit plusieurs mises à jour réglementaires ayant un impact 
direct sur les bulletins de salaire. Ces ajustements touchent aux plafonds, au 
SMIC, aux exonérations, et à divers dispositifs spécifiques. Voici les principaux 
éléments à retenir.

Plafond de la Sécurité sociale revalorisé

Ce plafond sert de base au calcul de nombreuses cotisations sociales (retraite, 
indemnités, exonérations). Les nouveaux montants sont :

Base de calculMontant 2025Horaire29 €Journalier216 €Mensuel3 925 
€Annuel47 100 €

SMIC inchangé après revalorisation de 2024

Taux horaire brut : 11,88 €

Minimum garanti : 4,22 € Utilisé pour évaluer certains avantages en nature.

Cotisation AGS maintenue

Taux : 0,25 % à la charge exclusive de l’employeur

Plafond d’application : 15 700 € par mois (4 fois le plafond mensuel)

Gratification minimale des stagiaires

Montant horaire minimum : 4,35 €

Représente 15 % du plafond horaire de la Sécurité sociale

Toujours exonérée de cotisations dans la limite légale

Titres-restaurant

Plafond d’exonération de la part patronale : 7,26 €

À condition que la part prise en charge représente entre 50 % et 60 % du montant du 
titre

Cotisation maladie spécifique (Alsace-Moselle)

Taux applicable : 1,3 % du salaire brut

Ne concerne que les salariés de cette région

Déduction forfaitaire spécifique (DFS)

Réduction progressive maintenue

Taux variables selon les secteurs : transport, presse, spectacle…

À retenir pour les services paie

Les logiciels et paramètres internes doivent être mis à jour sans délai pour se 
conformer à ces nouvelles dispositions dès janvier 2025.

Évolutions prévues entre mars et mai 2025

Après les ajustements entrés en vigueur en janvier, d’autres modifications 
importantes apparaissent au cours du printemps. Ces mesures, bien que 
techniques, ont des répercussions concrètes sur les fiches de paie et le calcul 
des droits sociaux.

Mars 2025 : Révision de l’exonération sur les contrats d’apprentissage

Avant mars 2025Après 1ᵉʳ mars 2025Exonération quasi totaleExonération 
limitée à 50 % du SMICPas de CSG/CRDSCSG et CRDS sur la part > 50 % du 
SMIC

Désormais, seule la portion de rémunération inférieure à 50 % du SMIC reste 
exonérée de cotisations salariales. Au-delà, les charges s’appliquent. Objectif : 
recentrer l’aide sur les plus faibles salaires tout en renforçant le financement de 
la protection sociale.

Avril 2025 : Refonte du plafond pour les indemnités journalières

CritèreAvant avrilAprès avrilPlafond IJSS1,8 × SMIC1,4 × SMIC

Ce changement limite le montant des indemnités en cas d’arrêt maladie pour les 
salariés avec des salaires élevés. Il entraîne une baisse des prestations versées à 
partir du 1ᵉʳ avril.

Mai 2025 : Réformes des cotisations patronales

Type de cotisationAncien tauxNouveau tauxCotisation chômage4,05 %4

%Bonus-malus chômageModulable entre 3 % et 5,05 %Modulable entre 2,95 % et 5 %

Le taux de cotisation chômage baisse légèrement. Le mécanisme de bonus malus est 
aussi revu pour s’adapter au recours aux courts contrats.

Les taux des cotisations pour accidents du travail et maladies professionnelles (AT/MP) 
sont également modifiés, en lien avec les résultats d’accidentalité. Les barèmes sont 
révisés selon les secteurs d’activité.

Enfin, le paramètre « T » utilisé pour calculer la réduction générale des cotisations est 
ajusté :

Taille de l’entrepriseNouveau coefficient « T »Moins de 50 salariés0,319350 salariés ou 
plus0,3233

Mise en application immédiate

Ces évolutions doivent être intégrées sans tarder dans les outils de paie afin d’assurer 
des déclarations sociales justes et des bulletins conformes à la réglementation.

Nouveautés dans la présentation du bulletin de paie

En 2025, une nouvelle étape est franchie dans la transformation du bulletin de paie. 
Plusieurs évolutions structurelles et visuelles sont mises en place pour le rendre plus 
clair, plus lisible et mieux aligné sur les réalités sociales.

Mise en place obligatoire du « Net social »

ÉlémentDescriptionDéfinitionMontant servant de référence pour calculer certaines


